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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Au regard de l’actualité belge de ces derniers temps, nous pouvons tirer
la triste conclusion que nous nous trouvons dans un imbroglio politique
historique dont les conséquences à terme risquent d’être extrêmement
dommageables pour le pays mais également et surtout pour les citoyens. 

L’incompréhension est le maître mot qui caractérise l’émoi suscité tant au
nord qu’au sud du pays. Quel triste spectacle que celui qui nous est offert
par nos hommes politiques. Heureusement, du point de vue strictement
communal, je ne puis que me féliciter de l’excellent état d’esprit qui anime
nos débats et cela même lorsque des décisions difficiles doivent être
prises. 

Dans les grandes lignes, nous avons concrétisé les projets envisagés en
2010, et ceux qui ne le sont pas encore trouveront leur finalité début 2011
et ce malgré une conjoncture économique particulièrement difficile. 

Une gestion rigoureuse des deniers publics nous a permis de ne pas aug-
menter la pression fiscale sur nos citoyens déjà durement éprouvés par
les contraintes tant fédérales que régionales en la matière. 

En 2011, l’accent sera, dans les grandes lignes, mis sur l’entretien des voi-
ries, la création d’un espace multi-sport abritant un terrain de tennis cou-
vert, des aménagements au bâtiment scolaire de Vaux-Chavanne, la sen-
sibilisation au respect des limitations de vitesse, le remplacement du
réseau de distribution d’eau à Malempré.

Plus encore que d’autres communes sans doute, et ce, de par notre situa-
tion géographique, nous avons dû affronter un hiver particulièrement dif-
ficile avec un niveau d’enneigement que nous n’avions plus connu depuis
longtemps. L’impact financier de la rudesse de cet hiver sera très impor-
tant. 

A une société qui génère le repli sur soi, la peur de l’autre, l’affrontement
intergénérationnel, ethnique ou religieux, OPPOSONS l’addition de nos
compétences, enrichissons nous de nos différences, ouvrons nous aux
autres, partageons nos savoirs et nos compétences, coopérons et créons
ensemble les lieux indispensables au rapprochement des êtres humains.

Bien à vous,

Robert Wuidar,
Bourgmestre.
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ATTENTION 
(LE SERVICE URBANISME EST
FERME LES APRES-MIDI LE MER-
CREDI, LE JEUDI ET LE VENDREDI)
LE SAMEDI
- service population :  de 9h30 à
12h30 - tous les samedis.

- service urbanisme : de 9h30 à
12h30 le 1er samedi du mois 
uniquement
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INFORMATIONS COMMUNALES

LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

RAPPORT DE LA PRESIDENTE DU CPAS SUR LES ECO-
NOMIES D’ECHELLE ET LES SYNERGIES COMMU-
NE/CPAS
La Présidente du CPAS, Mme Mottet, fait rapport sur les
synergies Commune/CPAS.
Les synergies habituelles sont les suivantes :
o L’utilisation en commun des locaux et du matériel tel
que photocopieuses, relieuse, timbreuse, etc…

o L’espace emploi
o Le service des repas à domicile ainsi que les repas
fournis aux enfants de la M.C.A.E.

o La prise en charge d’1/4 du salaire de l’assistante
maternelle pour les écoles

o La collaboration au niveau des plaines de vacances,
par la mise en place d’une plaine spécialement pré-
vue pour l’accueil des enfants handicapés et le parta-
ge des coûts inhérents à celle-ci.

o Les nombreux services rendus par les ouvriers com-
munaux tant sur le plan technique que logistique

o Le service de covoiturage
o Les ventes de bois, locations de chasse
o La mise à disposition du logement d’urgence
o La mise à disposition par la Commune d’un local à
l’ancienne gare vicinale pour l’espace citoyen infor-
matique du C.P.A.S

o La mise à disposition du terrain à Harre pour le jardin
social

o L’aménagement de locaux administratifs pour le

C.P.A.S dans le bâtiment communal joignant la
Maison communale

En nouveauté, signalons la création d’un relais
‘’Handicontact’’ assuré par une employée travaillant
tant pour le CPAS que pour la Commune.

CREATION D’UN SERVICE DE PROXIMITE COMMU-
NE/CPAS
Mme Mottet présente à l’assemblée un projet de créa-
tion d’un service de proximité dont le fonctionnement
serait assuré conjointement par la Commune et le CPAS.
Ce service de proximité serait destiné à apporter une aide
ponctuelle aux personnes âgées ou souffrant d’un handi-
cap par la réalisation de petits travaux. Le CPAS a obte-
nu l’IDESS nécessaire à la création de ce service. Une per-
sonne y serait affectée à temps partiel. 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN BATIMENT
ADMINISTRATIF POUR LE CPAS
L’assemblée est informée que les travaux d’aménage-
ment des nouveaux locaux pour le CPAS ont été adjugés
à l’entreprise B. Pirotte de Champ de Harre pour la
somme de 620.308,34€ TVAC. Le dossier d’adjudication
a été transmis à l’autorité de tutelle pour obtention de
promesse définitive de subvention. Dès réception de
cette dernière, l’ordre de commencer pourra être délivré.
En conclusion, les travaux devraient, en principe, être ter-
minés fin 2011.

SÉANCE DU 09 DÉCEMBRE 2010 COMMUNE-CPAS

SÉANCE DU 09 DÉCEMBRE 2010 

DECLASSEMENT ET CESSION DE CHEMINS VICI-
NAUX TRAVERSANT LE DOMAINE DU BOIS DE
HARRE

Le Conseil décide :
1) de solliciter du Collège Provincial du Luxembourg, le

déclassement des chemins et sentier, situés dans le
périmètre du domaine du Bois de Harre, à savoir les
chemins n°s 1, 23, 24, 25 et 34 et le sentier créé en
1873 tels qu’ils apparaissent au dossier technique
joint à la présente et à l’atlas des chemins vicinaux.

2) après déclassement, de céder l’assiette de ces chemins
et sentiers à Mr A. Wilms qui est propriétaire unique
des terrains situés de part et d’autre de ces chemins et
sentier.

3) d’exiger en contre partie de Mr A. Wilms :
a) qu’il accorde à la Commune un droit de passage
à perpétuité et gratuit sur le chemin privé lui
appartenant, partant du village de Deux-Rys et tel
qu’il apparaît en surligné rose sur la carte IGN jointe

au dossier et qui sera accessible aux piétons, cava-
liers, VTT, vélos, ainsi qu’aux services communaux
et du DNF.

b) qu’il dépose à la Commune une caution bancaire
couvrant le coût des travaux, tel qu’estimé par le
Commissaire voyer, soit un montant de 35.000€
hors TVA, afin de couvrir le coût de l’aménage-
ment d’un chemin de liaison entre le chemin privé
mentionné sous a) et le chemin communal innom-
mé longeant le ruisseau de Laid L’Oiseau, qui
aboutit à un autre chemin menant vers le village
de Harre. Ce chemin de liaison devra également
faire l’objet d’un octroi de droit de passage à per-
pétuité et gratuit de la part de Mr Wilms en faveur
de la Commune. Ce chemin de liaison devra éga-
lement être accessible aux piétons, cavaliers, VTT,
vélos et aux services communaux et du DNF.
D’autre part, Mr Wilms devra assurer l’entretien
régulier de ce chemin.
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c)qu’il dépose une caution bancaire en faveur de la
Commune d’un montant de 600.000€ utilisable
automatiquement pour le financement de tra-
vaux tels que stipulés par lui dans son courrier du
24 novembre 2010 et dont la moitié (soit
300.000€) seront exécutés sur le territoire de l’an-
cienne commune de Harre.

Cette délibération permet d'enclencher la procédure
d'enquête publique relative à ce dossier

TRAVAUX DE REPARATION DE 2 PONCEAUX ET DE
REMISE EN ETAT DE LA VOIRIE RUE DU COIGNELOT A
VAUX-CHAVANNE
Le Conseil a approuvé le cahier spécial des charges et le
montant estimé du marché’’ Remplacement de 2 pon-
ceaux à Vaux-Chavanne’’ s’élevant à 139.819,43€, 21%
TVA comprise.

DEVIS AJOUT FOYER D’ECLAIRAGE PUBLIC A
LAMORMENIL
Le Conseil approuve le devis Interlux pour l’ajout d’un
foyer d’éclairage public à proximité du carrefour du
‘’Poteau de Lamorménil’’, au montant de 450,94€ TVA
comprise.

’’DROIT DE TIRAGE’’2010-2012
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 18/06/2010
relatif à l’octroi de subsides destinés à des travaux d’en-
tretien des voiries communales pour les années 2010 à
2012 ;
Considérant qu’en date du 28/09/2010, un subside d’un
montant de 415.182€ a été alloué à notre Commune
dans le cadre de ce droit de tirage 2010-2012, pour l’en-
tretien des voiries communales ;
Attendu que plusieurs voiries communales ont un urgent
besoin d’entretien et que les conditions climatiques de
cet hiver auront encore contribués à des dégradations
plus importantes ;
Considérant que l’adhésion de notre Commune à ce
Droit de Tirage 2010-2012 permettrait de disposer de
moyens financiers indispensables à la remise en état de
plusieurs voiries abîmées ;
Vu la délibération du 30/10/2010 du Collège communal
formulant la liste des voiries sur lesquelles il souhaite
effectuer des travaux d’entretien ;
Le Conseil approuve l’adhésion de la Commune de
Manhay au Droit de Tirage 2010-2012, et sollicite la sub-
vention allouée à notre Commune pour l’entretien de ces
voiries, dans le cadre du Droit de Tirage 2010-2012 , ainsi
escomptée :

DOSSIERS TRAVAUX PETIT PATRIMOINE POPULAIRE
WALLON
Le Conseil approuve le cahier spécial des charges relatif
au marché “RESTAURATION PETIT PATRIMOINE”, divisé
en 3 lots :
- Lot 1 (Restauration de diverses croix), estimé à
4.492,56 € hors TVA  subsidié à concurrence de
3.600,00 €

- Lot 2 (Restauration de 2 canons à Chêne-al'Pierrre),
estimé à 4.582,15 € hors TVA, subsidié à concurren-
ce de 3.592,42 €

- Lot 3 (Restauration puits et lavoir de Harre) estimé à
9.038,01 € hors TVA, subsidié à concurrence de
4.585,90 €.

DEMISSIONS MANDATS DIVERS - CONSEILLER COM-
MUNAL MR C.LAMBOTTE
Vu le courrier du 25 décembre 2010 du Conseiller com-
munal Mr Cyrille Lambotte présentant sa démission de
divers mandats ;
A l'unanimité, accepte la démission du Conseiller com-
munal Mr Cyrille Lambotte de ses mandats à l’A.L.E., à
Idélux et à Interlux.

DEMISSION ET ADMISSION A LA RETRAITE ENSEI-
GNANTE MATERNELLE - CAPITAINE ANNE
Le Conseil, accepte la démission de Madame CAPITAINE
Anne, demeurant à FERRIERES, institutrice maternelle à
l’école fondamentale communale de Manhay, implanta-
tion de Harre à la date du 30 septembre 2011.

Montant
TVAC

Route de Bois del Moule à la RN30
(Chêne-al’Pierre)

86.872,50€

Chemin de la Male Mélée à
Grandmenil

10.200,00€

Chaussée Romaine à Chêne-al’Pierre 17.480,00€

Voie de la Libération, Rue Mafa, Rue
Croix des Bruyères

20.806,00€

Route Moulin Crahay-Freyneux 9.890,00€

Rue du Blanc Leû-Lafange 57.500,00€

Voiries intérieures de Malempré 210.985,00€

Rue E. Pousseu à Vaux-Chavanne 840,00€

TOTAL TVAC 414.573,50€

SÉANCE DU 1ER FÉVRIER 2011 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

« AGE TENDRE, LA TOURNÉE DES IDOLES»

Suite au succès des années précédentes (2009 et
2010), le Collège Communal proposait aux personnes
le souhaitant de les emmener à la séance de l’après-
midi ou du soir au Wex à Marche pour le spectacle «
Age tendre et tête de Bois ». Une pléiade de musiciens
et d’artistes des années 1960 et 1970 se  présentèrent
sur scène pour 3 heures de souvenirs. Que du bonheur
pour les milliers de spectateurs. Rendez-vous  en 2012.

B. Lesenfants.

TRAVAIL D'ÉTUDIANT PENDANT LES VACANCES

Comme chaque année la commune engagera des étudiants pour effectuer des travaux durant les vacances d'été.
La date limite pour rentrer votre candidature écrite auprès du Collège communal est le 15 mai 2011.

DES  NOUVELLES DE NOS ÉCOLES 

Le Mot du directeur

Le deuxième trimestre est déjà bien
entamé et les écoles tournent à plein
régime. Diverses activités vont se
dérouler dans cette deuxième partie
de l’année scolaire. Nos 6°participent
actuellement  à la formation MEGA.
Les objectifs de cette formation don-
née par Monsieur Stephan Jeanfils
policier à Durbuy sont multiples. Nos
grands aborderont des sujets comme
la consommation d’alcool, de
drogues, de cigarettes mais aussi
l’image de soi, le stress, les diver-
gences d’opinions ou encore les
médias. Bref, nous voulons prévenir
nos élèves des dangers qui pourraient
les guetter à l’entrée de l’adolescence.

En collaboration avec la zone de poli-
ce, les élèves du primaire pourront
participer à un parcours sécurité rou-
tière. Cette animation se déroulera
sur le parking de la salle de l’Entente.
Ils pourront disposer de vélos, de
gokarts et cheminer sur une piste
munie de signaux, de feux sous l’œil
avisé d’un policier.
Les élèves de maternelle ne seront
pas oubliés puisqu’ils assisteront à
une pièce de théâtre « Boubam et le
tam tam ». Dans quelques jours, les 6°
partiront découvrir la montagne. En
effet, ils rejoindront le Grand Massif
pour un séjour d’une semaine où ils
pratiqueront le ski ( 4 heures par jour),

mais aussi profiteront des paysages
uniques sans oublier les apprentis-
sages puisqu’ils auront, de 18h00 à
20h00, des cours liés à ce milieu hors
du commun.
Nous continuons également le pro-
gramme « fruits à l’école ». Nos élèves
reçoivent des fruits variés chaque
semaine ; pommes, oranges, poires ,
kiwis, noix,…Ceci grâce à un subside
accordé par  la Région wallonne.
Tout est donc mis en œuvre pour per-
mettre à nos élèves d’évoluer, de
s’épanouir et d’acquérir de nouvelles
compétences.

Yves Bodson. 

« En sport aussi une ardeur d’avance »

Le vendredi 29 octobre, nos élèves de 5° et 6°ont participé à une jour-
née sportive organisée par la province du Luxembourg. C’est au
Centre sportif de Marche-en-Famenne que nos 62 élèves ont pu
démontrer leurs aptitudes physiques : courses, sauts, flexions, test de
Cooper,…
Ils ont pu également assister à une pièce de théâtre mais aussi parti-
ciper à un circuit de sécurité routière. Le fair-play et la bonne humeur
ont été présents tout au long de la journée.
Merci à Madame Vinciane (professeur de gymnastique) d’avoir permis
aux enfants de vivre cette journée sportive. Merci également au Comité de
Parents des écoles communales pour avoir subsidié le transport.
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A Malempré

A l'école d'Oster et à  l'école d'Odeigne

Saint-Nicolas
Le vendredi 4 décembre, Saint-Nicolas nous a rendu visite à
l'école. 
Pour sa venue, nous avions préparé des chants et des poésies. 
Il nous a récompensés par un sachet de friandises.

Marché de Noël.
Le vendredi 17 décembre, les enfants de l'école d'Odeigne et de l'éco-
le d'Oster ont présenté leurs bricolages lors de leur traditionnel mar-
ché de Noël. Les mamans nous ont bien aidés en préparant des
pâtisseries, différentes préparations salées, de la soupe à l'oignon... 
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SERVICE DE PROXIMITÉ - SERVICE RELAIS : PETIT RAPPEL

De quoi s’agit-il ? 

C’est un service de ramassage de certains déchets au
domicilie des personnes ayant des difficultés à se
rendre au parc à conteneurs.

Qui peut bénéficier de ce service ?  

• Les ménages ne possédant pas de véhicules ;
• Les bénéficiaires d’une allocation pour personne
handicapée ;

• Les personnes ayant des difficultés temporaires
pour se déplacer suite à une maladie ou un acci-
dent. 

Pour quels déchets ?

➢ Les emballages en verre ;
➢ Les cartons à boisson ;
➢ Les films et sachets en plastique ;
➢ Les appareils électriques et électroniques ;
➢ La frigolite ;
➢ Les bouteilles et flacons en plastique ;
➢ Les bouchons en liège ;
➢ Les emballages métalliques ;
➢ Les vêtements ;
➢ Les cartouches d’encre imprimante ;
➢ Les pots de fleurs en plastique ;
➢ Les DVD et CD 

Les déchets papiers, cartons et encombrants ne
seront pas enlevés par « le service relais » , un
ramassage est organisé plusieurs fois par année.

Comment s’inscrire ?

Vous pouvez vous inscrire au « service relais » 
soit par téléphone au n° vert 0800/25959
soit par courrier à l’adresse suivante :
Administration communale 
Service relais
Voie de la Libération 4 - 6960 MANHAY

Une fois que votre inscription sera enregistrée au
sein de nos services, vous bénéficierez automati-
quement du ramassage mensuel.

Quand ?

2ème MARDI DE CHAQUE MOIS
pour les villages suivants :

• Manhay
• Chêne-al’Pierre
• Coin du Bois
• Bois del Moule
• La Fourche
• Haute et Basse
Monchenoule

• Massotte

• Champ-de-Harre
• Harre
• La Fange
• Deux-Rys
• Roche-à-Frêne

3ème MARDI DE CHAQUE MOIS
pour les villages suivants :

• Vaux-Chavanne
• Xhoût-si-Ploût
• Malempré
• Odeigne
• Oster

• Lamorménil
• Dochamps
• La Fosse
• Grandménil
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NOTRE CAMPAGNE ‘PETITS DÉCHETS
SAUVAGES’

Ce n’est pas parce qu’ils sont petits, qu’ils ne polluent
pas !
Abandonner son mégot de cigarette sur la voie publique
est pour beaucoup un geste automatique, presque ano-
din dont peu mesurent la nocivité pour l’envi-
ronnement.
Rarement considérés comme des déchets
sauvages en raison de leur petite taille, les
mégots de cigarette libèrent pourtant près de
4.000 produits chimiques différents (nico-
tines, adjuvants, édulcorants, métaux lourds,
arômes de synthèse, composés organiques et
inorganiques, etc.), qui se diffusent dans la
terre, sont transportés par la pluie et se
retrouvent dans nos réseaux d’égouts.
Chaque année, ce sont 4,5 milliards de
mégots qui sont jetés dans le monde entier!
Ces produits chimiques, infimes dans chaque
mégot, représentent donc au total une nui-
sance non négligeable.

En plus de leur nettoyage quotidien, ces filtres abandon-
nés engendrent des coûts supplémentaires dans la main-
tenance des installations pour l’épuration des eaux et
dans leur traitement.
Les mégots représentent également une menace pour la
faune et la flore : les oiseaux et les poissons les confon-
dent souvent avec de la nourriture.
Ces petits déchets jetés par terre détériorent enfin l’envi-

ronnement. Il faut en effet de 1 à 3 ans pour
qu’ils se décomposent et jusqu’à 12 ans pour
que leurs substances se désintègrent complè-
tement dans la nature.
C’est à ce petit geste incivique en nette aug-
mentation depuis l’interdiction de fumer dans
les lieux publics que la campagne Pure
Province a décidé de s’attaquer. En ciblant les
plus petits déchets que sont les mégots de
cigarettes et les chewing-gums, nous comp-
tons démontrer qu’il n’y a pas de déchet inof-
fensif, aussi petit soit-il.
Pensez-y, avant de les abandonner négligem-
ment par terre… d’autant que cela peut vous
coûter cher !

Nous ne voulons plus :
• Des canettes le long des routes, 
• Des bouteilles le long des berges, 
• Des sacs poubelles abandonnés dans les bois ou les parkings, 
• Des mégots de cigarettes dans les caniveaux, 
• Des chewing-gums qui collent aux talons. 

Nous agissons pour une région propre !
L’AIVE, la Province de Luxembourg, les communes et de nombreuses associations se mobilisent pour l’environnement.
« Pure province » c’est cela ! Un faisceau d’actions diverses menées par tout un chacun avec un objectif commun : une
région propre.
Relevez ce défi avec nous en participant à nos actions ou en adoptant les gestes que vous trouverez sur ce site web
www.pureprovince.be
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UN QUESTIONNAIRE RELATIF AUX CONNAISSANCES DU RADON
Le rapport récent de l'Organisation
Mondiale de la Santé a à nouveau
attiré l'attention sur le risque pour la
santé qui résulte de la présence de
radon dans les habitations.  Au niveau
international, de nouvelles actions
sont entreprises pour limiter le risque
et pour informer le public.  Parmi ces
actions, il y a le projet RADPAR :
Prévention et Remédiation du Radon,
financé par la Commission
Européenne, auquel participent 11
équipes de 10 pays de l'Union
Européenne, dont IBES pour la

Belgique (http://web.jrc.ec.europa.eu/
radpar).
Le projet RADPAR veut contribuer à
réduire le risque pour la santé dû au
radon dans l'Union Européenne en
cherchant à améliorer les stratégies
pour la prévention et la remédiation,
ainsi que les approches pour la com-
munication du risque.
Une des activités du projet RADPAR
consiste à évaluer l'efficacité des
méthodes de communication du
risque lié au radon; à cet effet il pré-
voit des enquêtes auprès du public

pour juger à la fois des connaissances
sur le radon et de l'impact des actions
d'information.

Vous trouverez au centre de ce
bulletin, le questionnaire à
compléter et à renvoyer à

Administration communale
A l'attention de Gérald Libert

Voie de la Libération 4
6960 MANHAY

LES PLASTIQUES AGRICOLES POUR LES NON-AGRICULTEURS
Vous n'êtes pas agriculteur, mais vous êtes détenteur d'animaux, tels que chevaux, moutons, … 
Vous produisez des déchets de types plastiques agricoles (emballages de boules de foin, …), 
Vous devez dans ce cas, obtenir un "pass" pour vous rendre au parc à conteneurs afin de vous débarrasser de ces déchets .

Pour ce faire, veuillez vous faire connaître auprès de Madame Sylvia Simon, au 086/45 03 16. 

SAMEDI 9 AVRIL 2011 : COMMUNES ET  RIVIÈRES PROPRES

LA DURÉE DE VIE DES DÉCHETS DANS LA NATURE
Il n’est pas anodin de jeter des déchets par terre. Y compris, chewing gum et mégots de cigarette. Regardez plutôt le
temps qu’il faut aux déchets pour disparaître. 

Source : www.polfed-fedpol.be

Cette action fait partie du vaste programme « Pure province » de lutte contre les incivilités environnementales.  
Plus d’infos : www.pureprovince.be

Mouchoirs en papier 3 mois Briquet en plastique 100 ans

Journal 3 à 12 mois Boite en aluminium 100-500 ans

Allumettes 6 mois Sac ou gobelet en plastique 100-1000 ans

Mégots de cigarettes 1 à 5 ans Polystyrène expansé 1000 ans

Chewing gum 5 ans Carte téléphonique 1000 ans

Peau de fruits 3 mois à 2 ans Verre 4000 ans

Chaussez vos bottes, enfilez gants et
vareuse, le printemps est là. Et avec
lui, la 11e campagne de ramassage de
déchets. 

Notre commune se mobilise à nou-
veau pour ce grand nettoyage annuel.
Et nous ne sommes pas les seuls :
d’autres Communes, la Province, le
SPW, l’AIVE, les Contrats Rivières, les
Parcs Naturels et ainsi que des milliers
de bénévoles participent également. 

Tous seront sur le terrain du 2 au 9
avril 2011, pour ramasser cannettes,
plastiques, déchets de toute sorte et
les orienter, quand cela est possible,
vers les filières de recyclage.

Rejoignez-nous et participez à cette
action avec votre famille, vos voisins,
votre club sportif ou votre associa-
tion.  N’hésitez pas non plus à infor-
mer les services communaux des
endroits où un « nettoyage de prin-
temps » s’impose. 

Oh, des jonquilles !  
Depuis 2 ans, la Province et l’AIVE offrent aux communes participantes des bulbes de jonquilles avec comme objectif,
de transformer les endroits salis en endroits « fleuris ».  Ne soyez pas étonnés dès lors, d’apercevoir quelques fleurs au
lieu des « habituels » déchets. 
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QUESTIONNAIRE CONNAISSANCES RADON
(à renvoyer à l'administration communale –  à l'attention de Gérald Libert

Voie de la Libération 4 - 6960 MANHAY)

1. Le Radon

Savez-vous ce qu’est le Radon? ........................Oui/Non

Si oui, comment avez-vous été informé du Radon ?
Par les médias................................................................ �
Par les autorités locales................................................ �
Autres ............................................................................ �

Savez-vous que:
Le radon est un gaz radioactif? .................................. �
Le radon provient de substances radioactives 
dans le sous-sol? ............................................................ �

Où pensez-vous trouver des concentrations élevées en
radon?
A l’extérieur.................................................................... �
Au rez-de- chaussée de la maison ? .......................... �
A l’étage ........................................................................ �
Dans la cave ? ................................................................ �

2. Le radon et les risques pour la santé

Pensez-vous que le radon présente un risque 
pour votre santé?..................................................Oui/Non

Si oui, pensez-vous 
que le risque est ? Faible …..  Moyen …..  Elevé …….

Le radon est-il à l’origine?
De maladies de la peau................................................ �
D’affections cardiaques .............................................. �
Du cancer du poumon ................................................ �
Du cancer de la thyroïde ............................................ �
De la leucémie .............................................................. �
De la migraine .............................................................. �
Autres ............................................................................ �
Je ne sais pas ................................................................ �

Les effets du radon pour la santé sont-ils accrus pour les
fumeurs ?

Oui � Non � Peut-être � Je ne sais pas �

Le nombre de décès en Belgique dus au radon est-il sem-
blable à ceux causés par:
Les accidents de la circulation .................................... �
Les accidents domestiques.......................................... �
Les incendies.................................................................. �
La violence .................................................................... �
Je ne sais pas .................................................................. �

Quel est le nombre de décès causés par le cancer du
poumon chez  les fumeurs liés au radon ?
1 % .................................................................................. �

10 % .............................................................................. �
25 % .............................................................................. �
50 % .............................................................................. �
> 50 % ............................................................................ �
Je ne sais pas .................................................................. �

Quelles sont les sources de radiation qui sont à plus
grand risque pour la santé ?
Le radon.......................................................................... �
L’exposition au soleil .................................................... �
Les examens médicaux (rayons X, scanner) ............ �
L’énergie nucléaire ........................................................ �
Les radiations cosmiques ............................................ �
Je ne sais pas .................................................................. �

3. La mesure du radon

Savez-vous qu’il est possible de faire aisément  un test
de radon dans votre maison? ............................Oui/Non

Savez-vous comment obtenir un test radon? ..Oui/Non

Savez-vous qui peut vous fournir un test radon?
Une organisation publique � Une firme privée �

Avez-vous effectué un test du radon 
dans votre maison ? ............................................Oui/Non

Si oui, dans quel contexte?
A votre propre initiative .............................................. �
A travers une campagne de mesures ........................ �

Si non, envisagez-vous de faire un test radon?
................................................................................Oui/Non

Si non, pourquoi?
Parce que je ne suis pas intéressé .............................. �
Parce que je ne souhaite pas payer pour le test ...... �

Connaissez-vous le taux de référence national pour le
radon dans les habitations ? ..............................Oui/Non

Si oui, combien ? ..................................................................

4. La remédiation radon

Savez-vous s’il est possible de réduire la concentration
en radon dans votre maison? ............................Oui/Non

Si votre maison a une concentration en radon élevée,
envisagez-vous d’y remédier? ............................Oui/Non 



13

Connaissez-vous les techniques de remédiation?
................................................................................Oui/Non
Si oui, lesquelles?
Ventilation de la maison ............................................ �
Ventilation de la cave .................................................. �
Dépressurisation du sous-sol .................................... �
Autres ............................................................................ �

Si oui, comment les connaissez-vous?
Par Internet � Par les autorités publiques � Autres �

Comment procéder pour la remédiation?
En effectuant le travail vous même .......................... �
Par une firme de construction .................................... �

Quel est le montant que vous seriez d’accord de dépen-
ser pour la remédiation?
< 500 € .......................................................................... �
500 – 1000 € ................................................................ �
1000 – 2000 € ............................................................ �
> 2000 € ........................................................................ �

Qui devrait payer pour la remédiation?
Vous-même .................................................................. �
Le gouvernement ........................................................ �
La commune ................................................................ �
Autre .............................................................................. �

5. La prévention radon dans les nouvelles construc-
tions

Savez-vous qu’il est possible de prendre des mesures de
prévention contre le radon lors de la construction d’une
habitation ? .......................................................... Oui/Non

Si oui, quelles mesures ?
En prévoyant une aération à l’extérieur 
de la maison .................................................................. �
En prévoyant une aération à l’intérieur 
de la maison .................................................................. �
En plaçant un écran pare-radon sous l’habitation ........ �
Autres ............................................................................ �

Si vous avez construit récemment une nouvelle maison,
avez-vous pris des mesures de prévention? ....Oui/Non
Si oui, lesquelles? ..................................................................

Où avez-vous obtenu l’information concernant les
mesures de prévention?

Par Internet � Par la commune � Autres �

Si vous n’avez pas pris de mesures de prévention, 
pourquoi?
Parce que vous ne vous sentez pas concerné .......... �
A cause du travail et du coût additionnel.................. �
Parce que vous n’avez pas été informé .................... �

Si vous aviez été informé, auriez vous pris des mesures de
prévention? ..........................................................Oui/Non

Qui devrait vous informer?
Une organisation gouvernementale.......................... �
La commune.................................................................. �

Dans le cas où vous envisageriez de construire une nou-
velle maison, prendriez-vous des mesures de prévention
contre le radon? ....................................................Oui/Non

Qui devrait vous fournir l’information concernant la pré-
vention contre le radon?
Une organisation gouvernementale ........................ �
La commune ................................................................ �
Autre .............................................................................. �

Si vous n’envisagez pas de prendre des mesures de pré-
vention, pourquoi?
Parce que vous ne vous sentez pas concerné .......... �
A cause du travail et du coût additionnel ................ �

6. Données complémentaires (facultatif)

Sexe � Masculin � Féminin

Age � < 25 ans � 25 – 45 ans
� 45 – 65 ans � > 65 ans

Enfants � <10 ans � 10-20 ans
� >20 ans

Quel est votre type de maison?
Maison isolée ................................................................ �
Maison jointe ................................................................ �
Appartement ................................................................ �

Etes-vous ? � propriétaire � locataire

Etes-vous ?
Fumeur .......................................................................... �
Ancien fumeur .............................................................. �
Non-fumeur .................................................................. �
Fumeur passif .............................................................. �

Quel est votre niveau d’éducation ?
Ecole primaire .............................................................. �
Enseignement moyen .................................................. �
Enseignement supérieur .............................................. �

Quel est votre revenu mensuel net ?
< 1000 € ........................................................................ �
1000 – 2000 € ............................................................ �
2000 -3000 € .............................................................. �
> 3000 € ........................................................................ �

7. Commentaires
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
................................................................................................
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LE CPAS DE MANHAY A VOTRE SERVICE  
Le service social
Le Cpas est habilité à octroyer une allocation sociale
mensuelle garantissant un revenu minimum obligatoire :
le Revenu d’Intégration. Le Revenu d’Intégration est
attribué aux personnes qui sont dépourvues de revenus
ou dont les revenus sont inférieurs aux montants fixés
par la loi.

Si nécessaire, il peut octroyer une aide financière lorsque
vous êtes confrontés à des problèmes spécifiques : frais
médicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation, de chauf-
fage, d’alimentation, etc. Cette aide peut être rembour-
sable ou non par le demandeur, suivant le cas spécifique,
sur décision du Conseil de l’Action Sociale.

Sur demande, il peut effectuer des
avances sur les allocations
sociales. Toute personne pour qui
une allocation (chômage, familiale, handicap, …) est
reconnue peut se voir accorder une avance récupérable
en cas de retard de paiement par l’organisme payeur.

En cas de nécessité, il peut offrir une garantie : lors d’une
admission en maison de retraite, le C.P.A.S. peut être
amené à garantir le paiement des frais d’hébergement,
des frais médico-pharmaceutiques ou autres, exposés
dans l’intérêt de la personne.
Le CPAS peut également intervenir dans la constitution
des garanties locatives.

Aides familiales et aides seniors

Une convention entre le CPAS et trois services d’aide aux familles permet d’apporter un soutien temporaire des-
tiné à soulager les familles, les personnes âgées ou les personnes invalides dans les tâches familiales ou ména-
gères. La contribution financière est fixée en fonction des revenus par le service intervenant, après enquête et

suivant un barème établi par la Communauté française.

CPAS de Hotton

Rue des Ecoles 46
6990 Hotton
084/34.41.53.

Office d’Aide aux Familles 
Luxembourgeoises
Rue du Chapitre 15
6950 Nassogne
084/21.12.96.

Centrale des Soins à Domicile 
du Luxembourg 
Place de la Mutualité
6870 St-Hubert
061/61.31.50

Vous pouvez prendre directement contact avec l’un de ces services, ou le demander au CPAS qui établira le contact.

Consultations juridiques
En collaboration avec l’Ordre des
Avocats du Barreau de Marche-en-
Famenne, le CPAS organise un service
de consultations juridiques gratuites.
Elles ont lieu une fois par mois, le troi-

sième samedi de chaque mois de 10h00 à 12h00 dans les
locaux du CPAS. Rendez-vous préalable doit impérative-
ment être pris avec le CPAS.

Repas chauds à domicile
Le CPAS met au service de toutes les
personnes éprouvant des difficultés à
préparer leurs repas un service de repas
chauds livrés à domicile. La distribution
a lieu tous les jours de la semaine. Le prix
est fixé à 5,00 Euros par repas. 

Covoiturage 
Le CPAS a mis en place un service de covoi-
turage grâce à la collaboration de per-
sonnes volontaires de la commune. Ces der-
nières mettent leur véhicule à la disposition
du service en vue de conduire toute person-

ne résidant sur notre commune et éprouvant des difficul-
tés de déplacement dans la vie quotidienne. Toute per-
sonne peut faire appel à ce service que ce soit pour des
raisons médicales, administratives, familiales ou tout
simplement de convenance personnelle. Il suffit de télé-

phoner au CPAS qui transmet la demande.

Une participation de 0,35 Euros par kilomètre est
demandée à partir du lieu de départ du bénévole avec un
minimum de 3,00 Euros. 

Allocation de chauffage
Le Fonds social mazout intervient dans le paie-
ment des factures de chauffage.  La période de
chauffe prise en compte est annuelle et pour une
quantité maximale de 1500 litres.

Vous faites partie d’une des catégories suivantes :

- Omnio, Bim,…
- Bénéficiaire d’une allocation pour personne handica-
pée ;

- Bénéficiaire de la garantie de revenus aux personnes
âgées (GRAPA ou RGPA) ;

- Bénéficiaire du Revenu d’intégration sociale ou aide
sociale équivalente (RIS) ;

- Personne dont les revenus annuels bruts imposables
du ménage sont inférieurs à 15.364,99 euros aug-
mentés de 2.844,47 euros par personne à charge ;

- Bénéficiaire d’un règlement collectif de dettes ou
d’une médiation de dettes

Vous devez introduire votre demande d’Allocation de
chauffage dans les 60 jours qui suivent la livraison du
combustible de chauffage.
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Télé-vigilance (Samaritel)
Le CPAS a conclu une convention avec
l’Agence Prévention et Sécurité de Marche-
en-Famenne en vue de mettre à la disposition
des personnes en difficulté ou vivant dans

une situation d’insécurité un système d’appel 24h/24.

La personne qui en fait la demande peut ainsi disposer d’un
appareil transmetteur d’appel d’aide. Il s’agit d’un boîtier relié
à votre prise de téléphone et d’un bracelet ou pendentif à por-
ter autour du cou.  En cas de détresse, la personne appuie sur
le bouton de son pendentif, ce qui transmet automatique-
ment un appel à une permanence de la centrale Samaritel.
Le permanent enregistre l’appel et contacte une ou plusieurs
personnes, choisies par vous, capables de venir vous apporter
du secours (voisin, parent, médecin).

Frais d’installation : 30 Euros.
Redevance mensuelle : 20 Euros.

Surendettement & Médiation de dettes 
Le CPAS dispose de son propre Service de
Médiation de Dettes (SMD). Ce service gère
des situations d’endettement et de surendet-
tement et négocie avec les créanciers. Dans le
cadre de cette mission, une assistante sociale spécialisée
dans ces questions assure des permanences au CPAS et
est à la disposition de toute personne concernée par ces
questions de surendettement.

« Espace Emploi » 
« L’ESPACE EMPLOI » est une initiative du
CPAS de Manhay qui permet, à chaque habi-
tant(e) de la Commune d’avoir accès, grâce à
un ordinateur connecté à Internet et à une

imprimante, à une série de services liés à la recherche
d’emploi. « L’ESPACE EMPLOI » est aussi un espace
convivial, situé au rez-de-chaussée de l’Administration
Communale, où chacun et chacune pourra consulter une
série de publications, d’informations et d’offres relatives
au marché de l’Emploi.
« L’ESPACE EMPLOI » est situé au rez-de-chaussée de
l’Administration communale et est accessible durant les
heures de bureau. Les demandeurs pourront y faire pho-
tocopier gratuitement leur curriculum vitae et leurs
lettres de candidature.

Espace Citoyen Informatique
Toute personne désireuse de s’initier à
l’utilisation d’un PC, à Internet et aux pro-
grammes (word, excel, retouche pho-
tos,...) peut contacter le CPAS qui organise des sessions
de formation à l’ECI (Gare vicinale de Manhay). 

Insertion socio-professionnelle
Le CPAS dispose d’une convention avec le
service INTEGRA +, installé à Barvaux. INTE-
GRA + apporte des informations claires et
actualisées sur les droits sociaux, le droit au

logement, les droits au travail, les aides à l’embauche et
toute autre question du domaine social. 
Ce service est à l’écoute de tous les citoyens de Manhay
qui bénéficieront, gratuitement, d’un accompagnement
individualisé, de proximité et professionnel. Cet accom-

pagnement se traduit par le suivi des demandes intro-
duites, l’orientation éventuelle de l’usager vers un autre
service plus adéquat, le soutien à l’introduction de
demandes diverses, l’aide à la recherche d’un emploi, …

Cellule Article 27 Nord-Luxembourg
L’ASBL Article 27 a pour mission de permettre
aux personnes disposant d’un faible revenu
d’accéder à une multitude d’activités cultu-
relles telles que le théâtre, la musique, les arts
plastiques, les expositions ...  pour 1,25 euros l’entrée. Le
CPAS de Manhay est partenaire de la Cellule Article 27
Nord Luxembourg. Dès lors, toute personne en contact
avec le CPAS peut bénéficier du projet. Vous trouverez les
informations complémentaires, les tickets et pro-
grammes auprès de l’équipe sociale.

Service de proximité « Monsieur P’tits boulots »
Le CPAS de Manhay, avec le soutien de la commu-
ne de Manhay, a récemment créé une IDESS
(Initiative de Développement de l'Emploi dans le
secteur des Services de proximité à finalité Sociale).

Il s’agit d’une structure, agréée par la Région wallonne, ayant
une double finalité : d’une part, rendre à la population des ser-
vices sous formes diverses (dans le cas de Manhay, des petits
boulots à domicile) et d’autre part, permettre à certains tra-
vailleurs de rentrer dans le monde du travail et d’acquérir une
expérience professionnelle.

Concrètement, cette IDESS proposera des petits tra-
vaux d’entretien, de réparation et d’aménagement de
l’habitat réalisés par notre « Monsieur P’tits boulots ». 

Ce service est destiné à: 

1) Toute personne physique à condition de résider sur la
commune de Manhay et d'occuper son habitation
comme premier logement. Dans ce cas, votre contribu-
tion horaire sera de 10,89 €. 

2) Les personnes physiques "précarisées". Il s’agit de
personnes physiques résidant sur la commune de
Manhay et ayant droit au revenu d'intégration sociale
(RIS), ou à l’intervention majorée de la mutuelle (BIM,
OMNIO), ou encore ayant un revenu inférieur à 19.200 €
selon leur dernier avertissement extrait de rôle ou à
25.536 € s'il s'agit d'un ménage (veuillez prendre contact
avec le CPAS pour la liste complète). Dans ce cas, votre
contribution horaire sera de 5,00 €. 

Jardin social
En collaboration avec l’asbl « Vert Pomme »,
le CPAS de Manhay a mis sur pied un « Jardin
social » dont les objectifs sont les suivants :
- un objectif pédagogique : apprendre à connaître son
environnement par le jardinage et la culture biolo-
gique, retrouver une alimentation naturelle et ainsi
améliorer sa qualité de vie

- un objectif social : renforcer le lien social par la proxi-
mité et le partage des expériences, permettre de sor-
tir de la précarité (sociale, économique, affective, …)
par la rencontre avec les autres.

Le Jardin social met ainsi à la disposition des habitants de
Manhay une parcelle et un animateur expérimenté afin de
permettre aux usagers d’apprendre, de cultiver, de récolter
et cuisiner ses propres légumes. 
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VIOLENCES CONJUGALES

SUR RENDEZ-VOUS  au 086/455094
le premier mercredi de chaque mois de 15h00 à 18h00

A l'ancienne gare du Vicinal (entrée par l’arrière, 1er étage)
Permanence assurée par Madame Bourguignont, veuve A. Duquesne

Anonyme et gratuit

En Pratique

Les bureaux du CPAS sont accessibles au public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00. Le personnel peut également vous
recevoir l'après-midi sur rendez-vous.

Vous pouvez nous joindre  : par téléphone au 086/45.50.94. 
par fax au 086/45.00.83 
par mail à l'adresse cpas@manhay.org

Des informations sur notre Centre sont également disponibles sur le site Internet de la Commune www.manhay.be

De qui se compose le Conseil de l'Action Sociale de Manhay :

La Présidente : Anne MOTTET - Rue Saint-Donat, Odeigne,1 – 6960 MANHAY 
(Tél. : 086/45.57.54 – GSM : 0498/261133)
Elle se tient à votre disposition le 2ème samedi de chaque mois de 9h30 à 12h30 dans les locaux du cpas à Manhay.

Les Membres : Rita MUHLEN Jean-Paul TRIBOLET
Geneviève STROUS Berthe RENARD
Freddy RIXHON Joseph RENAVILLE
Nathalie MAGIS Michel PERILLEUX

Le personnel du C.P.A.S. de Manhay est composé de :

Un secrétaire Pascal DEFAYS

Trois assistants sociaux Nathalie ANTOINE
Bruno GALASSE
Elisabeth KOOS

Une employée administrative Annick SEPULT

Une receveuse Séverine GILSON

Nous recherchons
des délégués 

commerciaux indépendants 
dans le domaine de l’Edition publicitaire (H/F)

temps partiel ou temps plein, 
ayant le contact facile et de la motivation.

Clientèle existante et à développer.
CONTACT : sprl REGIFO Edition

T. 071 74 01 37
info@regifo.be - www.regifo.be
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DOCHAMPS FÊTERA SON MILLÉNAIRE EN 2011 : AVIS DE RECHERCHE

Dans le cadre de la préparation d'activités (exposition, brochures, …) prévues dans le cadre du millénaire de
Dochamps, un appel est lancé aux personnes qui possèdent des objets, documents ou photos (anciennes photos de
classe, de cérémonies privées ou publiques, du village, des habitants de Dochamps, de folklore : grand feu, tarateux,…)
pouvant illustrer l'histoire de Dochamps.
Tous les objets seront photographiés sur place, les documents et anciennes photos seront scannés et rendus le plus
rapidement possible à leurs propriétaires.

Renseignements : Vincent Léonard 010/650970 -  leonard.vincent@belgacom.net
José Joris 0494/382508

VOUS AVEZ PERDU VOTRE CHIEN OU VOTRE CHAT ?

Depuis quelque temps, nous avons inséré une rubrique animaux perdus/trouvés sur la page
d'accueil de notre site internet http://www.manhay.be
N'hésitez pas à le visiter si vous avez perdu votre animal de compagnie, peut -être cela vous
aidera-t-il à le retrouver…
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Nous saluons la venue parmi nous de :
Romain GENA de Deux-Rys
Nathan MAIRY de Harre
Yona CORDONNIER de Freyneux
Louis OLIVIER de Lafosse
James-Edward NGOMBO VINDA de Harre

Nous nous joignons au bonheur de 

Michel BONIVER de Odeigne
ET Christophe PISSART de Odeigne

Nous regrettons la disparition de
Léon BERNIER de Vaux-Chavanne
Monique DELORGE de Harre
Léona XHARDEZ de Malempré
Marcel PIRSON de Manhay

CARNET CIVIL

A RETENIR

LES DÉCLARATIONS DE CONTRIBUTION

Les agents du Service Public Fédéral Finances de VIELSALM, accueilleront les personnes qui le souhaitent, afin de les
aider à compléter leur déclaration fiscale relative à l'exercice d'imposition 2011 revenus de l'année 2010

LE JEUDI 16 JUIN 2011 DE 9H00 À 12H30,

dans les locaux de l'Espace Citoyen Informatique à l'ancienne gare du Vicinal, rue du Vicinal, n°18 à MANHAY –
1er étage (un ascenseur est à votre disposition).
Les déclarations seront complétées de manière électronique, via Tax-on-Web, n'oubliez donc pas votre carte d'iden-
tité électronique, ainsi que votre code pin.

CHAQUE PREMIER SAMEDI DU MOIS, LE BIBLIOBUS S'ARRÊTE À:

DOCHAMPS : 
(Parking , rue du Vieux Frêne, à proxi-
mité de l'école) : 

de 10h00 à 11h30

MANHAY :
(Parking à côté de la bibliothèque -
Rue du Vicinal)

de 12H30 à14H30

HARRE :
(Parking, Rue Caton) 

de 15H00 à 16H30

VERT POMME
programme de la saison 2011 pour les visites en famille et  les stages :

(les dates sont susceptibles d’être changées, restez attentifs à nos annonces)

19 mars Tailles des fruitiers
26 mars Journée de construction en osier vivant en collaboration avec le CEC l’Atelier
30 avril Greffe des fruitiers
21 mai Journée oiseaux
29 mai Portes ouvertes et fête au verger
11 juin Les nichoirs et abris
17 septembre Les champignons
Fin septembre Sortie brame du cerf

Notez aussi le stage en collaboration avec le CEC l’Atelier  pendant les vacances de Pâques,
du 11 au 15 avril, « Vannerie et insectes du verger », pour les grands de 10 à 14 ans.

Si vous désirez de plus amples informations ou si vous désirez être tenus au courant de nos activités, n’hésitez pas à nous
contacter au 0492 86 15 18 ou à l’adresse mail barthelemy.stephane@gmail.com

Pour rappel : La bibliothèque de Manhay,  située Rue du Vicinal, 18 – (ancienne gare) - 086 45 62 90 
est ouverte le mercredi de 13h30 à 16h30 et le samedi de 10h30 à 12h30.
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Alzheimer  Café  à l’Ancienne Gare du Vicinal à  Manhay de 14 à 16 heures
Tous les 4èmes jeudis du mois –excepté durant les congés scolaires

L’objectif est de briser les tabous
autour de la maladie et de laisser la
paroles aux patients et aidants sur
leur expérience. 

Le but est aussi de rompre la solitu-
de souvent associée à Alzheimer,
comprendre la maladie et
apprendre à y faire face.

Les personnes se réunissent autour
d’une tasse de café pour discuter de
façon informelle, dans un climat de
détente et même de bonne humeur !

Animation : Un atelier de bricolage a
débuté, pour ceux qui le souhaitent,
depuis le 24 février. 

Si vous n’avez pas encore osé être des
nôtres, nous vous attendons à un de
nos prochains « Alzheimer café » qui
auront lieu les 24 mars – 28 avril –
26 mai et 23 juin 2011.

Personne de contact (réservation souhaitée) : J.Simon 086/40.03.77 ou 0497/89.85.07

Livres : La bibliothèque de Manhay met à votre disposition quelques livres édités par Alzheimer Europe, vous pouvez
également vous les procurer aux « Alzheimer Café ».

Conférences en Province de Liège - Clinique du Pérî -  Rue Montagne Sainte-Walburge

9 MAI À 20 HEURES
« L’apathie dans la Maladie d’Alzheimer : Pourquoi et com-
ment maintenir les patients aussi actifs que possible ? »

6 JUIN À 20 HEURES
« La maladie d’Alzheimer et l’apport du centre de jour
dans la qualité de vie de la personne désorientée et de ses
proches. »

LES DONS DE SANG EN 2011 DANS NOTRE COMMUNE : 
ATTENTION CHANGEMENT DE DATES

En 2011, les collectes de
sang organisées par la
Croix-Rouge auront lieu à
la Salle Union de la
Jeunesse  - Voie Habotte,
Grandménil,  5 - 6960
MANHAY  de 15h00 à
19h30, aux dates ci-après
(les dates en rouge rem-
placent celles annoncées
dans notre précédent bul-
letin):

Mardi 29 mars 2011
Mercredi 29 juin 2011
Lundi 19 septembre 2011
Mardi 27 décembre 2011
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SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

DÉCEMBRE 2010 : 1ER " NOËL DES ENFANTS" À
MANHAY
superbe : un vrai chapiteau de cirque, des ballons et le scintillement des
boules de Noël...tout y était... Une nouvelle prouesse de Patrick Adam et
de Dominique Gaspard avec en plus cette année le talent inattendu de
Paul Hubert et d' Alain Brance. Sans compter sur la présence efficace de
Pascal Franken qui a gonflé (avec un compresseur...tout de même) plus de
200 ballons.

Merci aux Autorités commu-
nales pour l'aide logistique,
habituelle maintenant, dans

la réalisation de cette manifestation et merci aussi à tous les volontaires qui
nous ont apporté leur appui, leur sourire tout en étant efficaces.

Le samedi fut très calme, une quinzaine d'enfants seulement ont participé
aux animations.

Le dimanche fut beaucoup
plus vivant. 
Malgré les chutes de neige
continuelles et le vent gla-
cial, une cinquantaine d'en-
fants se sont précipités auprès de Loula, le clown et Lynx, la grimeuse. De
vraies professionnelles du cirque, pleines d'entrain et de talent.
Chocolat chaud et galettes furent largement appréciés ... Père Noël fut
assiégé de toutes parts... Un vrai "Noël des  enfants" 

Le thème abordé cette année semble porteur d'avenir... au Noël, prochain
donc...

LE 17 JUIN 2011 :"MARCHÉ/BROCANTE ET  FÊTE DE LA MUSIQUE"
Exposants et brocanteurs bienvenus.

LES  15 ET 16 OCTOBRE 2011 : "3ÈME SALON DE LA FEMME À MANHAY"
Comme en 2008 et 2009, de nombreux exposants, un décor particulier ... tout pour la Femme , nous y travaillons déjà...
Appel aux volontaires : aidants, mannequins, hôtesses d'accueil, exposants, etc...

LES 17 ET 18 DÉCEMBRE 2011 : "2ÈME NOËL DES ENFANTS"
Rien que du Bonheur...en perspective

À VENIR

GRANDS FEUX : 18 mars à Lafosse BROCANTES : 1er mai à Fays
19 mars à Harre 22 mai à Malempré
25 mars à Odeigne 17 juin  à Manhay (à l'occasion de la fête de la musique)

26 juin à Lafosse 

BOURSE AUX VETEMENTS DE LA LIGUE DES FAMILLES : Samedi 19 mars à la salle de Vaux-Chavanne (Bourse d'été)
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